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TRANSFORMATION ET AJOUT D'UN ETAGE A UN APPARTEMENT EN 
VUE D'EN FAIRE UN DUPLEX
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maître de 
l'ouvrage

architecte

stabilité

techniques 
spéciales

géomètre

coordination 
sécurité - santé

société

adresse
T xx xxx xxx - F xx xxx xxx
site web et adresse mail

société

adresse
T xx xxx xxx - F xx xxx xxx
site web et adresse mail

société
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T xx xxx xxx - F xx xxx xxx
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adresse
T xx xxx xxx - F xx xxx xxx
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PLANS DE PERMIS D'URBANISME

échelle 1/50ème

sauf mention

Toutes les dimensions figurant dans les plans et coupes représentent les cotes entre murs, entre murs et cloisons ou entre cloisons, sans tenir 
compte des différents revêtements (plafonnage, carrelage,...) de ceux ou de celles-ci. Les cotes mentionnées dans les plans sont données à titre 
indicatif et doivent être vérifiées sur place par l'entrepreneur. Les plans de permis d'urbanisme ne peuvent jamais être utilisés pour l'exécution.

SITUATION EXISTANTE_01

Square des Cicindèles 9
1170 Watermael-Boitsfort

cad. 2ème div., 21652E0027/00M031

PEB

société

adresse
T xx xxx xxx - F xx xxx xxx
site web et adresse mail

08/07/2025

CAVES APPARTENANT AU MAITRE DE
L'OUVRAGE

AUCUNE MODIFICATION PRÉVUE
HORS DEMANDE DE PERMIS

OBJET DE LA DEMANDE

BUANDERIE ET GARAGE APPARTENANT AU MAITRE DE
L'OUVRAGE

AUCUNE MODIFICATION PRÉVUE
HORS DEMANDE DE PERMIS

PLANS d'ARCHIVES
+-1/100ème

Extrait du plan parcellaire cadastral 
Centré sur :
WATERMAAL-BOSVOORDE 2 AFD -- WATERMAEL-BOITSFORT 2
DIV

 Situation la plus récente
Fait le 17/06/2025

Échelle : 1:5000

L'AGDP est l'auteur du plan parcellaire cadastral et le producteur de la base de données de laquelle les données sont reprises et jouit de la propriété intellectuelle comme repris dans
la loi sur les droits d'auteurs et les droits des bases de données. Depuis le 01/01/2018 les bâtiments du plan parcellaire cadastral seront repris progressivement et remplacés par un
set de données (= Bpn_ReBu autrement dit Bâtiment Régionaux) géré par les régions. L'AGDP ne sera dès lors plus responsable pour la représentation des bâtiments sur le plan
parcellaire cadastral.

ARCHIVES 
PLAN DE SITUATION 
PLAN D'IMPLANTATION - SITUATION EXISTANTE ET PROJETÉE
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exemple description volume

n°9
R+4


	23 [A1 - implantation et situation + archives]
	13/178
	13/202
	13/203
	plans-314
	13/150
	plans-328


